
NOTIFICATION DE LA DÉCISION DE NE PAS
DÉCLARER QUE LA DEMANDE

INTERNATIONALE EST CONSIDÉRÉE
COMME RETIRÉE

(instruction administrative 312 du PCT)

1. Il est notifié au déposant que l’office récepteur, après avoir pris connaissance des observations du déposant, n’a
pas l’intention de déclarer que la demande internationale est considérée comme retirée.

2. En conséquence, le traitement international de la demande internationale se poursuivra.

NOTIFICATION IMPORTANTE

Expéditeur : l’OFFICE RÉCEPTEUR

Référence du dossier du déposant ou du mandataire

Destinataire :

Date du dépôt international
(jour/mois/année)

Date d’expédition
(jour/mois/année)

Demande internationale no

Déposant

Nom et adresse postale de l’office récepteur Fonctionnaire autorisé

no de télécopieur no de téléphone
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